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Cahier des charges du poste du-de la collaborateur-trice politique de la 
section des Vert-e-s Ville de Genève à 70% 
 
Sous la supervision de la présidence et de la chefferie de groupe des Vert-e-s Ville de Genève ainsi 
que du secrétariat général des Vert-e-s genevois-es, le-la collaborateur-trice politique met en œuvre 
les décisions de l’assemblée générale, du comité, du bureau et du caucus des Vert-e-s Ville de 
Genève en matière de campagnes politiques, de communication externe et interne, d’organisation de 
la section, de suivi du travail parlementaire et des activités administratives. 
 
Secrétariat politique des Vert-e-s Ville de Genève (35%)  

- Participer à la mise en œuvre de la stratégique politique définie par la section et le caucus ; 

- Coordonner les campagnes politiques en Ville de Genève (votations et élections) ; 

- Gérer la communication externe avec les médias et les partenaires (en particulier la rédaction 
des communiqués de presse et l’organisation de conférences de presse) ; 

- Gérer la communication interne (notamment la transmission de l’information aux membres et 
élu-es) et animer le site internet et les réseaux sociaux des Vert-e-s Ville de Genève ; 

- Organiser les actions de terrain ; 

- Assurer le secrétariat et divers tâches administratives : rédaction de documents dont des 
procès-verbaux, notes de synthèse, organiser les assemblées générales, comités, bureaux et 
divers séances ; 

- Suivre les fonds financiers de la section en collaboration avec le-la trésorier-ière et le-la 
collaborateur-rice administratif-ve; 

- Assister le comité pour le recrutement, l’accueil, le suivi et la mobilisation des membres. 

 

Assistance parlementaire du caucus des Vert-e-s Ville de Genève (35%) 

- Assurer le secrétariat et la communication du caucus : rédaction de documents (procès-
verbaux, notes de synthèse, communiqués de presse, etc.), organiser diverses séances ;  

- Recherche documentaire et soutien à la rédaction d’objets parlementaires ; 

- Tenir à jour le catalogue des priorités politiques ; 

- Coordonner les actions avec les différences instances du parti. 

 
 
Genève, le 15 juillet 2021 
 
 


